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Tableau des types de curatelles et de leurs effets :

Combinaison possible

Curatelle d’ac-
compagnement

Curatelle de 
représentation

Curatelle de
coopération

Curatelle de 
portée générale

Cercle(s)  
de tâches

Description en 
fonction des 
besoins (év. : pour 
tous les domaines 
de l’existence) 

Description en 
fonction des 
besoins

Description en 
fonction des 
besoins

Mesure générale 
par l’effet de la loi

Exercice des 
droits civils

Aucun effet, de 
par la loi

Possibilité de 
limitations ponc-
tuelles décidées 
par l’autorité*

Limité par l’effet 
de la loi dans les 
domaines faisant 
l’objet de la cura-
telle*

Privation par 
l’effet de la loi*

Pouvoir de 
représentation 
du curateur**

Pas de re-
présentation 
(uniquement  
accompagnement 
pour les tâches 
faisant l’objet de 
la curatelle) 

Pour les tâches 
faisant l’objet 
de la curatelle 
(pouvoir exclusif 
lorsque l’autorité 
a limité l’exercice 
des droits civils 
de la personne 
concernée, pou-
voir concurrent 
dans les autres 
cas)

Pas de représen-
tation (unique-
ment concours 
pour les tâches 
faisant l’objet de 
la curatelle) 

Représentation 
générale et 
exclusive 

*	 en cas de capacité de discernement, incapacité civile restreinte seulement, dans les 
limites de la restriction décidée (cf. N 1.40 ss)
**	 sont réservés : les droits strictement personnels (art. 19c CC), les actes prohibés 
(art. 412 al. 1 et 304 al. 3 CC), les actes soumis en sus au consentement de l’autorité 
(art. 416 s. CC)


